
les Sauvages trouvant un p-iix plus haut , & un Commerce plus librd
de leurs Caflors, s'attacheront à nous davantage, & enan la Cour fera

debarraffée des plaintes contituelles & des importunitez de cette Col-

konnie, dont l'Enat fera ftable comme ceuy de toutes les autres.

Les Traitez faits en il. & 1716. entre tleret , Gayot & Pafcault,fonr
le comble des malheurs qui pouvoient arriver au Canada; on a fuipris
la Religion du Confeil fous de belles apparences & de faux expofez,

& au fo'nds ils ne font avantageux qu'à ceux quiles ont faits, pendant qu'ils

achcvent de détruire tout le pays, & ocux qui y ont Commerce- car
d'un côté Neret & Gayor, qui 'ont fans trefource & fans biens ni credir,

fe maintenoient par là dans la polfefliun de cette Compagnie, & Paf.
cault en avoit tous les fonds en main ,fans étre obligé à accepter les lettres

ce qui le mettoit en état d'en faire feui le, Commerce , parccqu'au moyen
du Callor qu'il avoir en main, & qu'il pouvoit envoyer en Hollande,
il étoit feul affûté d'avoir des fonds , non feulement pour les lettres;

dechanges dont ilétoit porteut:;mais encorc pour routes celles qu'il efperoit
dans la tuite, pendant que les autres Negocians qui n'avoient ni Cretez,
ni accepteuzs , ne pouvoient faire d'e ntletes ; ainfi les Magafins de
Vafcault feuls, ou de Ces adhérans en nada pouvoient &tre remplis,
& ceux des autres iides ; il n'er faut pas davantage pour faire feul le
Commerce d'uôe Collonnie & donner.une exclufion natrelle ià tuus
autres:cela eni arrivé eni 16.

Pour etre plus emplement informé f-deff3us, on upplie très-hum'-
bleneint Nos Seigneurs du Confeil e Le faire rapportet les remonfifan-
ces que les 'Marchands & Habitans ,de Canada ont faites cette année
au fo:et du Traité entre Neret, Gay~gt & Pafcault, dont ils orut char-

gé Monfieur Defmarais Avocat au IC nfeil : c'ei-là ,oe l'on verra
quel tort ft à la çQtooroic ad qJ&gr a "'

ceux qui l'ont faît.
P A R toutes cet conCdreratiotis & on efpère qu'il plaira à Sa

S. A 1. & à Noffeigueurs du Conesb,;
ro. De faire dès i prcfenc refilier à $eret & Gayot leur Traité avec

la Collonnie, purfqu'ils font ttès nocoiienent hors d'état de le foute--
nir jufqu'à la fin, ne pouvant payer les lcttres de change échûës, ni donq
uer de fûretez pour celles à échoir.

Z.. Que le traité fait entr'eux & Pageault fera cafe & annuité.

3o. Q'à l'avenir & à commencer au mois de May prochain, le
commerce du Cafior fera libre en Canada & en France,comine celuy
des autres peaux & pelleteries.

4'. Qui l'égard des lettres de changes valleur en Caflor, qui font
ChLës ou prètes à échoir, s'il y en a tirée avant 1714. y compris; fut
Nerrt & Gayor & d'eux acceptées, ou qui ont dû être, & dont lef-
dits Sicurs ont difpof du fonds, elles feront pat eux acquitées incef.;
fament.

ç9. Q.1e pourcelles tirées de puis ý174. & dont les Caftors fonten.
core en natures, qu'elles feront payee en Caflors à ceux qui en feront
portrurs ,foit à Paris ou àla Rochelle, au prix auquel lefdits Caflors
revicrnent en France & dans les heux où ils font, y compris tous les
frais de regie cen Canada , fret ,affûran=cs faites, voitures, magafinages,


